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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 

sous-catégories 1.1 et 1.3 

 

Numéro de la demande :  2016-4891 

Demande :    B.1.1 – Nouvelle source, même titulaire 

     B.1.3 – Nouvelles spécifications 

Produit :    Prométryne de qualité technique 

Numéro d’homologation :  24325 

Principes actifs (p.a.) :  Prométryne 

Numéro de document de l’ARLA : 2776802 

 

But de la demande 

 

La présente demande vise à homologuer une nouvelle source de prométryne de qualité technique 

par un nouveau titulaire d’homologation. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques 

 

Nom commun :   Prométryne 

Nom chimique de l’IUPAC* : N2,N4-diisopropyle-6-méthylthio-1,3,5-triazine-2,4-diamine 

Nom chimique CAS† : N,N′-bis(1-méthyléthyle)-6-(méthylthio)-1,3,5-triazine-2,4-diamine 

 

* Union internationale de chimie pure et appliquée 

† Chemical Abstracts Service  

 

Le prométryne présente les propriétés suivantes : 

 

Propriété Résultats 

Couleur et état physique Poudre blanche 

Concentration nominale 97,0 %    

Odeur Légèrement sucrée 

Densité relative 1,15   

Pression de vapeur  1,65 x 10-4 Pa (à 25 °C) 

pH 8,0 à 10,0 (solution à 1 % dans l’eau) 

Solubilité dans l’eau 33,0 mg/L (20 à 25 °C) 

Coefficient de partage n-

octanol/eau 

log Koe = 3,1 

 

Les données chimiques requises pour le prométryne de qualité technique ont été fournies et 

examinées, et elles ont été jugées acceptables. 
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Évaluation sanitaire 

 

Le produit provenant de la nouvelle source est considéré comme équivalent sur le plan 

toxicologique au produit actuellement homologué. 

 

Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 

 

Aucune évaluation environnementale ni évaluation de la valeur n’était requise dans le cadre de la 

présente demande. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis à 

l’appui de la nouvelle source de prométryne de qualité technique. Après examen, elle a conclu 

que l’homologation de la nouvelle source de prométryne est acceptable. 
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